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Ferner verliest Herr Motta einen Brief des Sekretärs des Völkerbundes3, der 
ihm von Herrn Montenach überbracht worden ist und worin Sir Eric Drummond 
seine Überraschung ausdrückt über denjenigen Teil der Antwort des Bundesrates 
auf die Interpellation Nicole, worin die Teilnahme von Beamten des Sekretariates 
des Völkerbundes und des internationalen Arbeitsamtes an der Versammlung zu 
Ehren Matteottis behandelt ist. Der Völkerbundssekretär bedauert die fragliche 
Stelle der Rede des Herrn Motta und gibt der Meinung Ausdruck, dass der Ver
treter des Bundesrates zuerst mit ihm hätte Fühlung nehmen sollen, da er allein 
das Verhalten seiner Beamten zu beurteilen habe.

Der Vorsteher des politischen Departementes und auch die übrigen Mitglieder 
des Bundesrates halten diese Zuschrift des Völkerbundssekretariates für sehr un
angebracht.

Es wird beschlossen,
Herrn Motta zu beauftragen, dem Bundesrate einen Antwortentwurf an Sir 

Drummond vorzulegen, worin gegen sein Schreiben entschieden Verwahrung ein
gelegt werden soll4.

3. E 2001 (B) 7/19; Schreiben vom 24.6.1926. -  Vgl. N r.202.
4. Vgl. Nr. 201.
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta, 
an den schweizerischen Gesandten in Rom, G. Wagnière

Copie d’un manuscrit.
S  Berne, 30 juin 1926

Je viens de recevoir votre lettre du 27 de ce mois1 et vous avez sans doute reçu 
mon télégramme chiffré au sujet de la «germanisation» du Tessin2.

Je vois à la lecture de votre lettre -  dont je vous remercie cordialement -  que 
vous êtes quelque peu découragé. Je m’explique votre état d’âme à merveille. 
Mais voici quelques réflexions, qui vous permettront d’envisager la situation avec 
plus de confiance.

Je vous avoue que les échos d’Italie à ma réponse à l’interpellation Nicole3 ne 
m’ont pas été désagréables. J ’aurais craint des manifestations de satisfaction 
complètes, car elles auraient déterminé dans l’opinion publique suisse l’impres
sion d’une certaine faiblesse de notre part. Sous la modération de l’expression, 
ma réponse était vis-à-vis des fascistes très ferme. Il était trop évident que la 
presse italienne l’aurait senti. Mais mon but était bien de faire comprendre aux

1. Nicht abgedruckt.
2. Telegramm vom 29.6.1926; nicht abgedruckt.
3. Vgl. Nr. 195, Anm. 10.
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fascistes que nous voulons être maîtres chez nous. Or, il était inévitable que la 
presse officieuse -  ayant senti la pointe -  n’abondât point en déclarations d’amitié.

Quant à la campagne au sujet de la prétendue «germanisation» du Tessin, j ’en 
perçois bien les dangers. Le malheur est que la matière à cette polémique insensée 
a été fournie par des journaux suisses. Certaines interprétations fâcheuses pré
sentées au Grand Conseil du Tessin et certaines réponses du Conseil d’Etat tessi- 
nois ne sont pas non plus à l’abri de la critique.

J ’ai cependant des scrupules très graves à vous charger encore une fois d’une 
intervention diplomatique. Le Gouvernement italien peut avoir très facilement 
l’impression que nous avons mauvaise conscience et que nous avons besoin de sa 
protection spéciale. Or, il n’en est rien. Cela ne signifie pas que, si l’occasion pro
pice se présente, vous ne puissiez relever combien cette propagande est dénuée de 
toute raison. Mais autre chose est faire une remarque occasionnelle même très 
nette et très ferm e  et autre chose est de présenter, encore une fois, une réclama
tion diplomatique à soi.

Lorsque, j ’en aurai l’occasion à Genève j ’entretiendrai M. Scialoja ou M. 
Grandi ou les deux de ces choses délicates.

Pour le moment, je crois le mieux est de regarder la situation sans pessimisme, 
avec calme et sérénité.

Quant à une visite de moi à Mussolini, elle est exclue. Vous savez quelles sont 
nos régies dans cette matière. L’opinion publique verrait une démarche pareille de 
mauvais œil.

Je ne penche pas non plus vers l’idée d’organiser maintenant une visite de jour
nalistes italiens en Suisse. On comprendrait de suite que cette visite a un but poli
tique tiré des circonstances du moment. Mais je ne perds pas de vue votre sug
gestion et j ’en parlerai, le moment venu, avec les journalistes de ma confiance.

Je suis un peu fatigué. J’ai besoin de repos. Je partirai en congé le 10 juillet et je 
serai absent -  exceptionnellement -  pendant 40 jours. J ’irai, pour trois semaines, 
à Tarasp. Je n’ai pas l’intention (mais cette intention n’est pas encore très arrêtée) 
d’aller en Italie.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 2. Juli 19261 

1109. Affaire des zones
Verbal

Le chef du département politique communique que selon une lettre de notre 
Ministre à Paris du 30 ju in2 le projet du rapport que doit présenter M. Edouard 
Soulier sur le compromis d’arbitrage des zones sera de nouveau soumis (après 
modification) à la commission des Affaires étrangères de la Chambre des

1. Abwesend: Häberlin undMusy.
2. E 2, Archiv-Nr. 1681.
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